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Avis du Comité des Régions de l’Union européenne sur 

la révision de la Directive Cadre sur l’Eau 
 
La politique de l’eau en France est fondée sur quatre grandes lois et encadrée par la Directive 
Cadre sur l’Eau (DCE) d’octobre 2000. Pour mémoire, cette dernière poursuit plusieurs 
objectifs vers lesquels les Etats membres, dont la France, doivent tendre : 

- la non-dégradation des ressources et des milieux ; 
- le bon état des masses d’eau, sauf dérogation motivée ; 
- la réduction des pollutions liées aux substances ; 
- le respect de normes dans les zones protégées. 

 
La mise en œuvre de la DCE s’effectue selon un cycle de six ans (2010-2015, 2016-2021, 
2022-2027). Avec tout d’abord un état des lieux, puis la définition des objectifs (à travers le 
SDAGE) et la détermination des mesures à prendre pour les atteindre. Le comité de bassin et 
le préfet coordonnateur de bassin sont chargés de la mise en œuvre de la DCE. 
 
2019 : un rendez-vous pour la DCE. En effet, son article 19 prévoit que « la Commission 
européenne réexamine la présente directive au plus tard dix-neuf ans après sa date d’entrée en 
vigueur et propose toute modification jugée nécessaire ». Cet examen pourrait s’avérer notable 
et avoir des conséquences pour le SDAGE 2022-2027, selon le constat que la Commission 
européenne pourra faire sur l’atteinte des objectifs dans les différents Etats membres. 
 
C’est dans cette perspective de révision de la DCE que s’inscrit l’avis du Comité des Régions 
en date de février 2017 et publié au journal officiel de l’Union européenne du 30 juin dernier (Cf. 
Document annexé), portant sur un « Système efficace de gestion de l’eau : une approche pour 
des solutions innovantes » et dont il est apparu opportun de relever certains points au regard 
des missions de l’Etablissement : 
 

• Mettre en place des infrastructures de régulation d es ressources hydriques  en 
vue de parvenir à un niveau élevé de protection de l’environnement et des masses 
d’eau, et de satisfaire la demande ; 

• Respecter les principes de subsidiarité et de propo rtionnalité. Ainsi, tout en partant 
d’un cadre européen, il importe qu’il soit possible d’examiner la problématique 
(notamment concernant la réutilisation de l’eau ou des économies d’eau) et prendre les 
mesures nécessaires aux niveaux national, régional et local ; 

• Tenir compte des différences entre les régions en m atière de disponibilité de la 
ressource.  Réutiliser l’eau lorsque c’est justifié (régions où la disponibilité pose 
problème) et uniquement considérer cette solution comme une possibilité 
d’approvisionnement supplémentaire qui doit s’accompagner parallèlement d’une 
amélioration de l’efficacité sur le plan de la demande, en veillant à ce que les 
incidences éventuelles d’une disponibilité réduite d’eau soient analysées et prises en 
considération ; 

• Passer à une politique de l’eau adaptative axée sur  l’intégralité, la flexibilité et la 
différenciation au niveau des objectifs et des efforts à fournir, ainsi que l’innovation ; 

• Consulter les collectivités pour veiller à ce que l es futures propositions 
répondent au mieux à leurs intérêts et soutiennent leurs compétences au lieu de 
les réduire ; 

• Transformer la politique de l’eau, principalement sectorielle, en politique intégrale 
en misant sur l‘intégration de la gestion de l’eau en tant qu’élément horizontal dans 
d’autres politiques  étroitement liées (énergie, tourisme, environnement, agriculture, 
pêche, …) ; 

• Maintenir les principes de précaution et de pollueu r-payeur tout en permettant, 
dans des cas exceptionnels, de s’écarter de ces fondamentaux en mettant en place 
des solutions plus efficaces et performantes basées  sur des approches 



Etablissement public Loire 
Bureau du 20 septembre 2017     
Point n°8 

 

scientifiques innovantes spécifiques et durables  d’un point de vue 
environnemental ; 

• Porter une attention particulière à la problématique des excédents et résidus 
médicamenteux dans les eaux ; 

• Intensifier les échanges ascendants d’information e ntre les collectivités en 
charge de la mise en œuvre de la politique de l’eau  et les décideurs politiques à 
Bruxelles ;  

• Dans le cadre de la révision de la Directive eau po table : 
o Améliorer les systèmes de suivi et les paramètres d ’analyse ; 
o Assurer un meilleur accès des citoyens à l’informat ion sur la qualité de 

l’eau potable ; 
o S’attaquer au problème des fuites ; 
o Développer le cadre réglementaire pour les systèmes d’approvisionnement en 

eau individuels ou de petite taille ; 
o Proposer des solutions aux problèmes causés par les matériaux en contact 

avec de l’eau potable ; 
o Permettre d’actualiser les dérogations existantes à la législation ; 

• Limiter les pénuries d’eau et continuer de promouvo ir une utilisation de la 
ressource plus efficace au travers de différentes m esures  : accorder la priorité à la 
gestion de la demande et à l’utilisation rationnelle pour l’irrigation, les bâtiments et le 
secteur de l’énergie, lutter contre la surextraction par la révision des autorisations, 
envisager une législation visant à concevoir des appareils utilisant de l’eau de manière 
rationnelle, continuer à promouvoir la mesure de la consommation d’eau dans tous les 
secteurs et pour tous les utilisateurs ; 

• Coordonner au mieux les objectifs de qualité de l’e au et la politique agricole 
commune en évitant de renforcer les contradictions et d’alourdir les charges 
administratives afférentes et en trouvant des compromis efficaces et rentables qui se 
renforcent mutuellement ; 

• Intégrer la Directive Nitrates dans la DCE  en vue d’homogénéiser les mesures prises 
pour assurer le bon état des masses d’eau et leur adéquation à la consommation 
humaine ; 

• Examiner les possibilités d’accroitre la flexibilit é et la différenciation des objectifs  
selon le moment et le lieu afin de renforcer l’efficacité des mesures et améliorer leur 
acceptation (exemple donné : « les mesures prises en amont sont beaucoup plus 
efficaces que celles prises en aval pour lutter contre les inondations ou améliorer la 
qualité de l’eau. Il est donc logique que les régions situées en aval  contribuent aux 
mesures prises en amont » ) ; 

• Définir un autre principe que celui du paramètre dé classant  « one out, all out » 
pour la surveillance au titre de la DCE  et développer un instrument de suivi  qui 
tienne compte des résultats  déjà obtenus entre autres pour garantir l’acceptation 
des mesures nécessaires. 

 
S’agissant plus particulièrement du lien avec la Directive Inondations, on relèvera les 
préconisations suivantes :  
 

• Encourager les Etats et les collectivités à inclure dans les politiques de gestion de 
l’eau, de planification urbaine et dans les programmes opérationnels, les notions 
d’infrastructure verte et de mesures de rétention n aturelle des eaux en 
complément ou en remplacement des infrastructures t raditionnelles « grises » ; 

• Encourager les collectivités à collaborer avec les compagnies d’assurances et les Etats 
pour que l’ensemble des ménages et activités économiques susceptibles de subir des 
inondations puissent bénéficier d’assurance à des prix abordables ; 

• Faire reconnaitre que développer la capacité de rés ilience face aux catastrophes 
naturelles constitue à long terme le moyen le plus efficace et le plus économique.  

 
 



Avis du Comité européen des régions — Système efficace de gestion de l’eau: une approche pour des 
solutions innovantes

(2017/C 207/09)

Rapporteur: Cees LOGGEN (NL/ADLE), député provincial de Hollande septentrionale

RECOMMANDATIONS POLITIQUES

LE COMITÉ EUROPÉEN DES RÉGIONS

Observations générales

1. constate qu’une eau pure et disponible en suffisance, source de vie, est indispensable à notre santé et notre bien-être. 
L’eau offre de nombreuses possibilités de développement, mais représente aussi un danger. Les inondations, les sécheresses 
et la mauvaise qualité de l’eau menacent notre vie, notre santé et notre bien-être;

2. apprécie que la Commission européenne ait présenté, en 2000, la directive-cadre sur l’eau (DCE) qui, complétée par 
une législation européenne plus spécifique (1), a rationalisé une grande partie de l’ancienne réglementation, défini une 
approche de gestion de l’eau basée sur les bassins hydrographiques et fixé des objectifs à long terme ambitieux pour la 
gestion de l’eau;

3. a connaissance des travaux actuels de la Commission européenne en ce qui concerne les éléments suivants de la 
politique européenne de gestion de l’eau:

a) la révision à venir de la directive-cadre sur l’eau (directive 2000/60/CE), pour 2019: le service de recherche du Parlement 
européen a réalisé une analyse intitulée «Water Legislation — COST of Non-Europe Report» (Législation sur l’eau: rapport 
sur le coût de l’absence d’Europe), qui dresse une liste des problèmes de mise en œuvre;

b) diverses mesures, dont une proposition d’instrument législatif, visant à développer la réutilisation de l’eau, qui forme une 
composante essentielle du paysage éco-industriel de l’Union européenne. L’initiative de promotion de la réutilisation de 
l’eau est l’un des éléments clés d’un plan d’action en faveur de l’économie circulaire, qui nécessite par ailleurs une 
proposition législative sur des exigences minimales de qualité applicables à l’eau réutilisée, par exemple pour l’irrigation 
et l’alimentation des nappes d’eau souterraines;

c) la révision à venir de la directive sur l’eau potable (directive 98/83/CE), pour 2017: les consultations et études 
préparatoires réalisées ont souligné la nécessité d’améliorer la politique de l’Union européenne relative à l’eau potable en 
ce qui concerne l’application du droit de l’homme à l’eau et à l’assainissement;

d) l’éventuelle révision de la directive relative au traitement des eaux urbaines résiduaires (directive 91/271/CEE);

4. attire l’attention sur le fait que dans la plupart des États membres, la gestion de l’eau relève des missions et 
compétences institutionnelles et politiques des collectivités locales et régionales, qui sont dès lors chargées de la mise en 
œuvre concrète de la majeure partie des directives européennes sur l’eau. Souvent, elles exercent en outre des responsabilités 
dans des domaines d’action qui sont importants pour la gestion durable de l’eau, notamment l’aménagement du territoire, 
les infrastructures, la politique de mobilité, la délivrance d’autorisations, l’agriculture et la gestion du paysage, 
l’approvisionnement en eau, la protection des eaux de surface et des eaux souterraines, l’adaptation au changement 
climatique et la protection contre les inondations;

5. prend acte des conclusions du Conseil européen du 17 octobre 2016 sur une gestion durable de l’eau. Le Comité 
européen des régions (CdR) soutient les conclusions du Conseil, à savoir que l’eau est une priorité absolue, et marque son 
accord avec l’argument selon lequel les missions en matière de gestion de l’eau diffèrent selon les États membres et que dès 
lors, une certaine flexibilité dans les solutions envisageables est nécessaire; il s’impose entre autres de mettre en place des 
infrastructures de régulation des ressources hydriques en vue de parvenir à un niveau élevé de protection de 
l’environnement et des masses d’eau, et de satisfaire la demande;
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(1) La directive sur les eaux souterraines (2006), la directive sur les normes de qualité environnementale (2008), la directive sur les eaux 
urbaines résiduaires (1991), la directive «Nitrates» (1991), la nouvelle directive sur les eaux de baignade (2006), la directive sur l’eau 
potable (1998), la directive «Inondations» (2007), la directive-cadre «Stratégie pour le milieu marin» (2008) ainsi que deux décisions 
de la Commission (2005 et 2008) sur l’état écologique.



6. attire donc l’attention sur l’importance de respecter les principes de subsidiarité et de proportionnalité. Le contexte 
national, régional et local est par exemple décisif concernant les mesures liées à la réutilisation de l’eau ou à l’amélioration 
de l’efficacité du côté de la demande (économies en eau), étant donné que le niveau des ressources en eau disponibles diffère 
selon les endroits. Il importe par conséquent que, tout en partant d’un cadre européen, il soit possible d’examiner la 
problématique et de prendre les mesures nécessaires aux niveaux national, régional et local;

7. prend acte du très ambitieux programme volontaire en matière d’eaux urbaines à l’horizon 2030 établi par la 
conférence «Cities and Water», qui s’est tenue à Leeuwarden en février 2016, et encourage les villes d’Europe à y adhérer;

8. se réjouit de l’intention de la Commission européenne de présenter, dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action 
pour l’économie circulaire en 2017, une proposition relative à des exigences minimales pour la réutilisation de l’eau ainsi 
qu’une révision (REFIT) de la directive sur l’eau potable (2), tout en veillant à ce que les éventuelles incidences négatives pour 
les autres secteurs, comme par exemple l’agriculture, ne soient pas disproportionnées;

9. insiste sur la nécessité de tenir compte des différences entre les régions en matière de disponibilité de l’eau. Il ne devrait 
y avoir d’obligation de réutiliser l’eau que si elle peut être justifiée. Pour l’essentiel, réutiliser l’eau permet d’offrir des 
solutions dans des régions où la disponibilité de l’eau pose problème;

10. dans ce contexte, invite la Commission européenne, sur la base d’une approche équilibrée et cohérente, à veiller à ce 
que le recours à la réutilisation de l’eau soit uniquement considéré comme une possibilité d’approvisionnement 
supplémentaire et s’accompagne parallèlement d’une amélioration de l’efficacité sur le plan de la demande, et à ce que les 
incidences éventuelles d’une disponibilité réduite d’eau soient analysées et prises en considération;

11. juge essentiel que les collectivités locales et régionales, par l’intermédiaire du présent avis d’initiative, puissent 
émettre des recommandations pour améliorer la mise en œuvre de la législation européenne sur l’eau, et continuent à être 
associées de manière intensive à la future politique européenne sur l’eau;

Contexte et délimitation de la portée de l’avis d’initiative

12. a déjà par le passé pris position à plusieurs reprises sur des questions en lien avec la gestion de l’eau. Le présent avis 
d’initiative s’inscrit dans le prolongement d’avis précédents du CdR, notamment:

a) l’avis sur la «Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant les directives 2000/60/CE et 2008/ 
105/CE en ce qui concerne les substances prioritaires pour la politique dans le domaine de l’eau», CdR 1120/2012 (3);

b) l’avis sur le «Septième programme d’action pour l’environnement», CdR 593/2013 (4);

c) l’avis sur «L’attribution des contrats de concession», CdR 100/2012 (5);

d) l’avis sur «Le rôle des collectivités locales et régionales dans la promotion d’une gestion durable de l’eau», CdR 5/2011 (6);

13. souligne qu’en ce qui concerne l’incidence du changement climatique sur la gestion de l’eau, les politiques menées 
aux niveaux local, régional, national et de l’Union européenne doivent être étroitement liées aux mesures prises dans le 
cadre de la stratégie de l’Union européenne relative à l’adaptation au changement climatique, et se réfère à cet égard à l’avis 
intitulé «Une approche intégrée pour une nouvelle stratégie de l’Union européenne relative à l’adaptation au changement 
climatique», CdR 2430/2016;

14. reconnaît que la politique de l’eau est un domaine très vaste et se concentre dans le présent avis d’initiative sur la 
gestion des eaux intérieures, à savoir la qualité de l’eau, la pénurie d’eau douce, ainsi que la protection contre les 
inondations. Le présent avis ne couvre donc pas la gestion des eaux maritimes et océaniques et, dès lors, la directive-cadre 
«Stratégie pour le milieu marin» et la directive sur la planification de l’espace maritime, qui ont fait l’objet d’avis antérieurs 
du CdR;

L’importance d’une bonne gestion de l’eau

15. attire l’attention sur les grands défis qui nous attendent en matière de gestion de l’eau, eu égard au changement 
climatique et à l’utilisation encore plus intensive des sols:
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(2) Programme de travail de la Commission pour 2017, COM(2016) 710 final, annexe I.
(3) JO C 17 du 19.1.2013, p. 91.
(4) JO C 218 du 30.7.2013, p. 53.
(5) JO C 277 du 13.9.2012, p. 74.
(6) JO C 259 du 2.9.2011, p. 13.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52012AR1120&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52013AR0593&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52012AR1663&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52011AR0005&from=FR


a) à court terme, la variabilité accrue du régime des précipitations aggrave le risque d’inondations et de sécheresse. 
L’élévation de la température de l’eau et la variation des phénomènes extrêmes, notamment les crues et les sécheresses, 
affectent la qualité de l’eau; de même, les modifications quantitatives et qualitatives de l’eau ont une incidence sur sa 
disponibilité, sa stabilité et son accessibilité, produisant des effets tant sur la fonction que sur l’utilisation des 
infrastructures existantes et des pratiques de gestion;

b) à moyen terme, le défi consiste à atteindre effectivement les objectifs fixés en matière de qualité de l’eau;

c) à plus long terme, le principal enjeu est celui de l’élévation du niveau des mers et de la pénurie d’eau (douce), qui auront 
de profondes conséquences économiques et sociales, telles que l’émigration au départ des zones inondées par la mer et/ 
ou qui se trouvent privées d’eau douce; par ailleurs, les changements prévus en ce qui concerne les précipitations et les 
températures auront probablement une incidence sur la fréquence des inondations, ce qui aura un impact majeur sur le 
plan socio-économique et celui de la santé;

16. insiste sur la valeur économique du secteur de l’eau et l’importance économique d’une bonne gestion de l’eau et cite à 
ce titre les quelques exemples suivants:

a) le secteur mondial de la fourniture, du traitement et de la distribution d’eau est un catalyseur essentiel de notre société: il 
est le garant de notre alimentation, de notre hygiène, de notre santé et de notre bien-être. Sur la valeur totale de 
l’économie mondiale, qui représente environ 70 000 milliards d’EUR, quelque 63 000 milliards dépendent directement 
de l’eau (7);

b) selon un récent rapport des Nations unies, un milliard d’emplois dans le monde, soit 40 % du nombre total d’emplois, 
dépendent fortement de l’eau, et un autre milliard d’emplois en dépendent modérément. Autrement dit, 80 % des 
emplois dans le monde dépendent de l’accès à un approvisionnement en eau (8);

c) le secteur européen de l’eau compte 9 000 petites et moyennes entreprises en activité et fournit 600 000 emplois directs 
rien que dans les entreprises publiques de distribution d’eau (9);

d) la valeur ajoutée brute totale du secteur de l’assainissement et de l’approvisionnement en eau était estimée à 44 milliards 
d’EUR en 2010 et représentait cette même année quelque 500 000 emplois (10);

e) les inondations des 15 dernières années ont provoqué au moins 25 milliards d’EUR de dommages assurés, auxquels 
s’ajoutent les coûts non assurés. Pour la seule année 2014, les dommages étaient estimés à près de 5 milliards d’EUR. 
Selon les prévisions, ce montant annuel devrait quintupler d’ici 2050 (11);

La nécessité d’une autre forme de politique

17. estime, en raison de la grande incertitude qui plane encore sur l’ampleur et l’incidence des futurs problèmes liés à 
l’eau et de la diversité des cadres politiques, qu’une politique basée sur un «schéma directeur» peut être considérée comme 
un bon point de départ pour améliorer la relation entre les diverses institutions et explorer de nouvelles voies novatrices 
d’élaboration de la politique qui permettent aux différentes composantes sectorielles de collaborer, en cherchant des 
synergies et en évitant les conflits. Il est nécessaire de mettre en œuvre une approche que nous appellerons «adaptative». Le 
tableau ci-dessous reprend les différentes possibilités:

normes et valeurs

communes différentes

savoir

consensus Politique planifiée Négociations sur les normes

controverse Négociations sur le savoir Politique adaptative

30.6.2017 FR Journal officiel de l'Union européenne C 207/47

(7) WssTP Water Vision 2030, «The Value of Water: Towards a Future proof model for a European water-smart society», octobre 2016. 
http://wsstp.eu/publications/

(8) Rapport mondial des Nations unies sur la mise en valeur des ressources en eau 2016.
(9) COM(2012) 216 final.
(10) Eurostat (2013) dans COM(2014) 363 final.
(11) «Multi-hazard assessment in Europe under climate change» (Giovanni Forzieri e.a., Climatic Change, juillet 2016, volume 137, numéro 1, 

p. 105-119).

http://wsstp.eu/publications/


18. invite la Commission européenne à explorer, dans le cadre de la révision prévue de la directive sur l’eau potable, des 
mesures sur la réutilisation de l’eau, de la révision éventuelle de la directive sur le traitement des eaux urbaines résiduaires et 
de la révision, à terme, de la directive-cadre sur l’eau, les possibilités de politique adaptative dans le domaine de la politique 
de l’eau. Cette exploration devrait être axée sur les conditions principales d’une telle politique, à savoir l’intégralité, l’échange 
d’information, la flexibilité et la différenciation au niveau des objectifs et des efforts à fournir, ainsi que l’innovation. Ce 
faisant, la Commission devrait consulter les collectivités locales et régionales pour veiller à ce que les futures propositions 
répondent au mieux à leurs intérêts et soutiennent leurs compétences au lieu de les réduire;

Politique intégrale

19. invite la Commission européenne à transformer sa politique de l’eau, principalement sectorielle, en politique 
intégrale, et l’engage dès lors à miser, dans ce contexte, sur l’intégration de la gestion de l’eau, en tant qu’élément horizontal, 
dans d’autres domaines politiques étroitement liés à cette ressource, tels que la consommation humaine, l’énergie, 
l’agriculture, la pêche, le tourisme, l’environnement, etc.;

20. considère que le principe de précaution et le principe du pollueur-payeur doivent demeurer les fondements de la 
gestion de l’eau. Toutefois, une approche différenciée devrait rester ouverte à toutes les possibilités afin de parvenir aux 
solutions les plus efficaces et les plus performantes, de telle sorte que l’on puisse, dans des cas exceptionnels, s’écarter de ces 
principes fondamentaux. Ces solutions doivent s’appuyer sur des approches scientifiques innovantes, spécifiques et durables 
du point de vue environnemental;

21. fait observer à cet égard que l’énergie et/ou les coûts énergétiques peuvent constituer un obstacle majeur au recours à 
l’innovation et à des solutions originales pour remédier à la pénurie d’eau, telles que le transport d’eau vers les régions 
asséchées ou les installations de dessalement, et souligne que lors de l’élaboration des politiques européennes, il convient de 
prendre en compte l’utilisation des énergies renouvelables dans ce contexte, ainsi que le potentiel de l’eau elle-même en tant 
que source d’énergie;

22. attire l’attention sur l’utilisation croissante de médicaments, par exemple les antibiotiques, dont les principes actifs, 
en passant par les égouts, aboutissent dans les eaux de surface, ce qui entraîne non seulement la nécessité de fournir un 
effort accru pour produire de l’eau potable à partir des eaux de surface, mais peut également être la cause d’un plus grand 
risque d’immunité des bactéries. La solution à ce problème réside dans une approche ciblant les sources diffuses de 
médicaments résiduels, à savoir les excédents de médicaments et les résidus de médicaments contenus dans les urines et les 
matières fécales;

23. encourage les États membres et les collectivités locales et régionales à inclure les notions d’infrastructure verte et de 
mesures de rétention naturelle des eaux dans leurs politiques de gestion de l’eau, en complément ou en remplacement des 
mesures structurelles «grises» traditionnelles (par exemple pour réduire les pressions hydromorphologiques dans les bassins 
hydrographiques), dans leurs programmes opérationnels au titre des Fonds ESI (notamment pour la restauration des prairies 
humides et forêts), ou dans la planification urbaine (par exemple pour le stockage de l’eau de pluie — en vue de sa 
réutilisation — ou pour accroître la rétention des eaux afin de limiter les conséquences des inondations);

24. attire l’attention sur la nécessité d’améliorer la gestion de l’eau en contribuant à la protection des 
approvisionnements en eau propre lors de catastrophes naturelles (12);

25. encourage les collectivités locales et régionales à collaborer avec les compagnies d’assurances et les gouvernements 
nationaux afin de s’assurer que l’ensemble des ménages, des exploitations agricoles et des entreprises susceptibles de subir 
des inondations puissent bénéficier d’une assurance à un prix abordable. Il convient également de poursuivre les travaux 
afin de garantir que toutes les parties prenantes reconnaissent que développer d’emblée la capacité de résilience constitue le 
moyen le plus efficace de réduire les risques au minimum et de diminuer les coûts à long terme occasionnés par les 
catastrophes naturelles;

Échange d’informations entre les décideurs politiques et les instances de mise en œuvre

26. étant donné que les objectifs des différentes politiques sont, en soi, acceptables («politique planifiée»), mais que les 
mesures nécessaires à leur mise en œuvre s’avèrent souvent contradictoires, fait observer que les régions et les villes, en tant 
que niveau de mise en œuvre, doivent souvent faire un compromis entre ces différentes mesures;

27. demande à la Commission européenne d’intensifier l’échange ascendant d’informations entre les collectivités locales 
et régionales, chargées de l’exécution de la politique de l’eau, et les décideurs politiques à Bruxelles, et d’intégrer les 
informations sur les objectifs contradictoires, par exemple, dans sa nouvelle politique ou dans les modifications de sa 
politique;
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(12) CdR 2646/2014.



Révision et mise en œuvre de la législation existante

28. espère que la révision prévue de la directive sur l’eau potable améliorera les systèmes de suivi et les paramètres 
d’analyse, assurera un meilleur accès des citoyens à l’information sur la qualité de l’eau potable, s’attaquera au problème des 
fuites, développera le cadre réglementaire pour les systèmes d’approvisionnement en eau potable individuels ou de petite 
taille, proposera des solutions aux problèmes causés par les matériaux en contact avec de l’eau potable, et permettra 
d’actualiser les dérogations existantes à la législation;

29. insiste sur le fait qu’une future révision de la directive relative au traitement des eaux urbaines résiduaires devrait 
viser, en particulier, à améliorer le suivi, la communication et la diffusion publique des données, et recommande vivement 
de prendre en compte les passerelles vers l’économie circulaire et l’utilisation efficace des ressources dans l’Union 
européenne. Les États membres devraient être déchargés de la communication, à tout le moins pour ce qui concerne les 
obligations qu’ils ont déjà remplies;

30. se félicite de la nouvelle approche adoptée par la Commission européenne, qui vise à évaluer l’«état d’avancement de 
la mise en conformité» (distance to compliance) en se concentrant sur les lacunes qui persistent dans la collecte, le 
raccordement et le traitement adéquats des eaux usées, et qui vient compléter l’évaluation officielle de la conformité avec les 
obligations juridiques résultant de la directive relative au traitement des eaux urbaines résiduaires; constate avec satisfaction 
que dans son 8e rapport sur l’état de mise en œuvre de cette directive, la Commission européenne a pour la première fois 
analysé et intégré les résultats obtenus au niveau régional, et invite cette dernière à maintenir à la fois l’approche axée sur 
l’état d’avancement de la mise en conformité et l’approche régionale, ainsi qu’à les développer en coopération avec les 
acteurs locaux et régionaux;

31. invite la Commission européenne, les États membres et les collectivités locales et régionales à limiter les pénuries 
d’eau et à continuer de promouvoir une utilisation plus efficace de l’eau, notamment:

a) en accordant clairement la priorité à la gestion de la demande en eau et à l’utilisation rationnelle de l’eau pour l’irrigation, 
les bâtiments et le secteur de l’énergie;

b) en luttant contre la surextraction par la révision des autorisations ou une meilleure application de la législation 
conformément à la directive-cadre sur l’eau;

c) en adoptant des mesures à un stade aussi précoce que possible de la politique des produits, y compris une future 
législation visant à concevoir des appareils utilisant l’eau de manière plus rationnelle dans les plans de travail établis au 
titre de la directive sur l’écoconception;

d) en continuant à promouvoir la mesure de la consommation d’eau dans tous les secteurs et pour tous les utilisateurs;

e) en s’attaquant aux fuites d’eau par la promotion des investissements dans les infrastructures, financés entre autres par 
une tarification adéquate de l’eau et des mesures d’exécution appropriées;

Flexibilité et différenciation des objectifs

32. constate une tension entre les objectifs de qualité de l’eau et la politique agricole commune (PAC) et invite la 
Commission à s’efforcer de mieux coordonner ces deux domaines. L’Union européenne devrait éviter de renforcer ces 
contradictions et d’alourdir les charges administratives y afférentes, qui sont induites par l’obligation de mettre en œuvre des 
législations pouvant être contradictoires, mais plutôt trouver les compromis les plus efficaces et les plus rentables, qui se 
renforcent mutuellement;

33. juge opportun et nécessaire d’intégrer dans la DCE la directive 91/676/CEE du 12 décembre 1991 concernant la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles en vue d’homogénéiser les mesures 
prises pour assurer un bon état des masses d’eau et leur adéquation à la consommation humaine.

34. demande à la Commission européenne d’examiner les possibilités d’accroître la flexibilité et la différenciation de la 
politique de l’eau. La flexibilité est indispensable eu égard à l’incertitude quant aux futurs problèmes liés à l’eau. Les objectifs 
et l’approche de la politique de l’eau devront dès lors parvenir à un équilibre entre la sécurité juridique requise pour 
permettre une planification à long terme et des investissements pluriannuels coûteux, d’une part, et la nécessité de s’adapter 
le cas échéant aux nouvelles conditions, d’autre part. Par conséquent, la différenciation des objectifs en fonction du moment 
et de l’endroit s’impose afin de renforcer l’efficacité des mesures et d’améliorer leur acceptation (13), sans pour autant revoir 
les ambitions à la baisse;
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(13) Ainsi, dans un bassin versant, les mesures prises en amont sont beaucoup plus efficaces que celles prises en aval pour lutter contre 
les inondations ou améliorer la qualité de l’eau. Il est donc logique que les régions situées en aval contribuent aux mesures prises en 
amont.



35. invite la Commission européenne à définir un autre principe que celui du paramètre déclassant («one out, all out») 
pour la surveillance au titre de la directive-cadre sur l’eau. Le principe du paramètre déclassant ne donne pas une si bonne 
image de l’état écologique et chimique réel et des efforts déjà fournis pour améliorer la qualité de l’eau. Il convient de 
développer un instrument de suivi qui tienne compte des résultats déjà obtenus dans l’État membre concerné, entre autres 
pour garantir l’acceptation des mesures nécessaires;

Recherche et innovation

36. est convaincu qu’outre l’innovation politique, des innovations techniques majeures sont capitales pour pouvoir faire 
face aux problèmes actuels et futurs dans le domaine de l’eau (14). Afin de soutenir ce type d’innovation, le Comité insiste 
sur l’avantage que pourrait présenter un programme d’action européen pour l’innovation dans le domaine de l’eau dans 
l’optique d’une société assurant une gestion intelligente, durable et circulaire de l’eau. Ce cadre contribuerait à encourager les 
États membres et les collectivités locales et régionales, avec l’appui de la Commission européenne, à mettre en application 
les approches innovantes systémiques et à créer ou faciliter des partenariats dans le cadre des projets d’innovation dans le 
domaine de l’eau. Bien que les plateformes du savoir et les possibilités de financement de l’innovation actuelles fassent 
l’objet d’un processus de développement, de consolidation et d’extension considérable, le Comité voit deux obstacles à 
l’introduction de solutions innovantes. Aussi invite-t-il la Commission européenne à:

a) réduire encore les lourdeurs administratives entravant l’accès aux fonds d’innovation européens grâce à la collaboration 
et à l’investissement afin de prévenir toute difficulté majeure à long terme en relation avec la gestion de l’eau dans 
l’ensemble de l’Union européenne. Il convient en particulier de prêter attention à la législation contradictoire en matière 
d’aides d’État, ainsi qu’aux difficultés qu’éprouvent les entreprises pour accéder aux fonds d’innovation;

b) examiner la possibilité de prévoir une marge d’expérimentation lorsqu’il existe des restrictions à la mise en œuvre de 
solutions innovantes qui résultent d’autres domaines d’action politique.

Conclusion

37. La gestion de l’eau est un domaine politique à forte intensité de capital, dans lequel des investissements importants 
sont consentis. Ceux-ci ne feront qu’augmenter à l’avenir. L’élargissement de la perspective pour la définition des problèmes 
et les solutions envisageables, et l’amélioration de l’intégration déjà préconisée par la réglementation actuelle entre des 
domaines politiques connexes (comme l’agriculture, l’énergie ou la santé), sont susceptibles de réduire le risque de 
désinvestissement, d’ouvrir de nouvelles possibilités et de créer ainsi un terreau favorable à l’innovation. L’enjeu consiste à 
prendre des décisions avisées, qui tiennent compte de ce que nous souhaitons préserver tout en offrant suffisamment de 
marge de manœuvre pour faire face également aux défis futurs, qui restent à déterminer avec précision, lorsqu’il s’agit de 
gérer la source de vie («Manage the source of life»).

Bruxelles, le 9 février 2017.

Le président  
du Comité européen des régions

Markku MARKKULA 
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(14) Ainsi, après épuration secondaire, les eaux usées sont une source appropriée pour la préparation d’eau potable, surtout par rapport 
au dessalement. Il s’agit toutefois de gagner l’adhésion du public.


